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Présidence : M. Lefevre Pascal 
Présents : Mm. Belharrate Mohammed - Garcia Alexandre - Guillamot Mickael - Gueddari Malik 
Absents : Mme Ferhat Meriem – M. Bary Roland 
Absents excusés : Mme Bouilly Gladys - Mm. Gadea Robert - Brzozowski Jean - Faure Arthur - 
Rubies Régis 

 

Le procès-verbal de la réunion du 27/01/2026 a été approuvé à l’unanimité. 

 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FEMININES A 8 
 Poule D2 

 
CAZOULS MAR MAU 1/CANET AS 1 
Du 01/02/2026 
Est reportée au 01/03/2026 
(Arrêté municipal) 

U15F 
 Poule D1 

 
CASTRIES AV 1/MAUGUIO CARNON US 1 
Du 31/01/2026 
Est reportée au 21/02/2026 
(Arrêté municipal) 

FESTIVAL FOOT PITCH U13F 
Ci-après les plateaux du second tour du festival foot U13F Pitch. Les plateaux sont disponibles 
sur le FAL. 
 
Plateau 1 
MHSC 1 
3MTKD 1 
AS CANET 1 
FC PAS DU LOUP 1 
 

Plateau 2 
RCO AGDE 1 
FC THONGUE LIBRON 1 
FC SUSSARGUES 1 
GC LUNEL 1 
 

Plateau 3 
US MAUGUIO CARNON 1 
US VILLENEUVE MAG 1 
AS BEZIERS 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 

FORFAITS 
PALAVAS CE 1 (521246) 
54698559 – Féminines à 11 Territoire (B) du 01/02/2026 
A Jacou Clapiers FA 
 
Mail le 31/01/2026 à la permanence du District 
 
Amende : 20€ (forfait notifié -10 jrs) 

NOTIFICATION TARDIVE DE JOUR – TERRAIN - HEURE 
FC 3MTKD 1 (560817) 
55345989 – U15F D2 du 31/01/2026 
(Mail le 27/01/2026 – heure) 
Amende : 20€ 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 
 
VENDARGUES PI 1 (520449) 
55345930 – U15F D1 du 31/01/2026 
(Mail le 27/01/2026 – heure) 
Amende : 20€ 
 
ENT ASM 34 FCTL 1 (561208) 
55264423 – Coupe de l’Hérault FA11 Hérault Sport du 08/02/2026 
(Mail le 01/02/2026 – terrain) 
Amende : 20€ 
 
JACOU CLAPIERS FA 1 (582757) 
55268682 – U13F D2 (A) du 07/02/2026 
(Mail le 02/02/2026 – heure) 
Amende : 20€ 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 
Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
VENDARGUES PI 1 (520449) 
55345928 – U15F D1 du 24/01/2026 
Amende : 1€ : 1ère infraction (aucune donnée FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 10 février 2026. 

 

Le Président, 
Pascal Lefevre 

 
Le Secrétaire de séance, 

Mickael Guillamot 
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